
	 FAITES DE LA FORÊT UN ATOUT 
de votre prochain mandat

Aussi précieuse que fragile, la forêt de votre commune, mérite toute votre attention !
Agir pour la forêt, c’est s’engager pour l’avenir des habitants de sa commune :

	 Faire vivre un espace naturel 
au cœur de votre projet de territoire ;

	 Porter les valeurs de la forêt 
par l’indispensable dialogue citoyen ;

	 Valoriser une ressource précieuse, 
solution au changement climatique ;

	 Réduire la facture énergétique 
des bâtiments communaux ;

	 Préserver la qualité de vie exceptionnelle 
de la commune en mobilisant 
tous les propriétaires ;

	 Protéger un patrimoine vivant 
et un paysage remarquable ;

	 Développer l’attractivité de la commune 
(filière bois, tourisme).

	 RÉPONDEZ À L’APPEL DE LA FORÊT, 
vous ne serez pas seuls

Les Communes forestières vous accompagnent 
dans tous vos projets forestiers.

	 Information et conseils 
tout au long du mandat ;

	 Ingénierie de projet, de l’idée à la réalisation ;

	 Recherche de financements 
et montage de vos dossiers ;

	 Ressources techniques et juridiques ;

	 Formation pour vous et vos équipes ;

	 Mise en réseau avec des maires 
partageant vos enjeux ;

	 De la proximité grâce aux relais locaux ;

	 Représentation auprès des instances 
départementales, régionales et nationales.

FUTURS MAIRES, 
entendez-vous 

l’Appel de la Forêt ?

Au cœur de vos territoires, de la 
Méditerranée aux Alpes, les enjeux 
du bois et de la forêt animent la vie 

municipale au quotidien.

Futurs Maires, faites-en un levier 
pour aménager durablement, 

protéger, valoriser et bâtir un avenir 
plus résilient pour votre commune.

DES MAIRES FORESTIERS ENGAGÉS 
DEPUIS PLUS DE 35 ANS

GRATUIT pour les adhérents
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	 DÈS 2026, OSEZ LES 
PROJETS FORÊT-BOIS 
dans votre commune

	 Renouvelez et préservez vos forêts ;

	 Assurez la sécurité de vos administrés ;

	 Développez la filière bois locale 
et les circuits courts vecteurs d’emplois ;

	 Valorisez le bois, source d’énergie et de 
construction durable pour vos équipements publics ;

	 Renforcez la sensibilisation citoyenne ;

	 Organisez l’accueil du public en forêt 
(événements culturels, sportifs, etc.) ;

	 Imaginez des forêts pédagogiques 
avec les jeunes générations ;

	 Et tant d’autres possibilités encore...

+	DE 600 MAIRES DE NOTRE RÉGION 
RÉPONDENT À L’APPEL DE LA FORÊT, EN ADHÉRANT 
AUX COMMUNES FORESTIÈRES.

+	DE 6 000 MAIRES DANS TOUTE LA FRANCE. LES COMMUNES 
FORESTIÈRES SONT 
VOS ASSOCIATIONS
Elles représentent les maires 
et les soutiennent dans 
l’ensemble de leurs missions 
liées à la forêt : gestion 
forestière, aménagement du 
territoire, valorisation du bois 
dans les équipements publics, 
prévention des incendies et 
actions de médiation…

L’ONF EST UN 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
NATIONAL
Il met en œuvre le régime 
forestier dans les propriétés 
de l’État et des collectivités. 
À ce titre, il accompagne les 
communes propriétaires 
décisionnaires dans la gestion 
de leur patrimoine forestier.

LE SAVEZ-VOUS ?

CHAQUE ANNÉE

CONTACTEZ VOTRE INTERLOCTEUR DE PROXIMITÉ
Emily Arnoux | contact05@communesforestieres.org

Antoine Beauclaire | contact04@communesforestieres.org

Manon Theillère | contact06@communesforestieres.org

Alice Mongin | contact13@communesforestieres.org
		  contact84@communesforestieres.org

Anaïs Ramphan | foretbois@cofor83.fr

« ENSEMBLE, FAISONS DES 
FORÊTS DE NOS COMMUNES DES 
ESPACES DE VIE RESPECTUEUX,
PORTEURS D’AVENIR POUR 
NOS TERRITOIRES. » communesforestieres-paca.org
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